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Dysfonctionnements de la DGFiP pénalisant les communes rurales
Question écrite n° 12974

Texte de la question

M. Alexandre Portier attire l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur les difficultés
rencontrées actuellement par les services de la direction générale des finances publiques (DGFiP), dont les
conséquences apparaissent particulièrement préoccupantes pour les communes rurales, comme en témoignent
les maires de la circonscription de M. le député. En premier lieu, des retards significatifs dans le traitement et le
paiement des mandats sont signalés. La commande publique constituant un levier essentiel du développement
économique local, ces délais fragilisent directement nos entreprises, en particulier les plus petites. Il est
notamment rapporté que certaines antennes locales, telles que celle de Villefranche, ont dû prioriser les
mandats en fonction de leur ancienneté et de leur montant afin de limiter l'application d'intérêts moratoires, ce
qui conduit à reléguer au second plan les marchés publics portés par des communes rurales aux montants plus
modestes. Une telle situation risque d'altérer durablement les relations économiques locales et de fragiliser le
tissu entrepreneurial. En second lieu, des difficultés importantes sont constatées dans le recouvrement de la
taxe d'aménagement. L'engorgement des services de la DGFiP, combiné à un nouveau processus de
recouvrement jugé inadapté, entraîne des retards dans la perception de cette ressource pourtant essentielle
pour le financement des équipements publics locaux. Ce décalage entre l'exigibilité de la taxe et son
encaissement effectif place certaines communes rurales dans une situation financière délicate, susceptible de
compromettre la réalisation de projets structurants. Dans ce contexte, il souhaiterait connaître les mesures
envisagées par le Gouvernement pour renforcer les moyens humains et organisationnels de la DGFiP et
répondre ainsi aux difficultés engendrées pour les communes.
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